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(54) Dispositif permettant de travailler en hauteur facilement et en toute sécurité dans un escalier 
droit ou tournant

(57) Dispositif pour travailler facilement en hauteur
dans un escalier droit ou tournant.

L’invention concerne un dispositif léger, peu encom-
brant, maniable et aisément transportable.

Il est composé de deux plateaux coulissant l’un dans
l’autre, d’une échelle articulée (3) solidaire du plateau
supérieur (1) et d’un garde corps amovible.

L’échelle (3) sous le plateau supérieur (1) est fixée
sur une platine (4) qui tourne sur son axe central, afin
d’orienter ses pieds sous différents angles, pour les pla-
cer de façon idéale sur une marche dans le bas d’un
escalier tournant. Une béquille (6) renforce la stabilité de
l’ensemble en se fixant sur l’un des pieds. Les montants
de l’échelle (3) sont télescopiques afin de varier la hau-
teur.

Le plateau inférieur (2) se pose directement sur une
marche dans le haut de l’escalier.

Ce dispositif est destiné aux personnes susceptibles
de travailler en hauteur, dans un escalier, en toute sécu-
rité.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant de travailler facilement en hauteur dans un
escalier droit ou tournant.
[0002] Pour travailler en hauteur dans un escalier droit
ou tournant, on connaît un dispositif peu sécurisant fré-
quemment employé consistant à placer une planche d’un
côté sur une marche et de l’autre un escabeau ou le
barreau d’une échelle. Les échafaudages communé-
ment utilisés sont souvent volumineux et lourds, deman-
dent un long moment d’installation et sont peu pratiques
à déplacer. Ces différents systèmes sont difficiles à met-
tre en oeuvre en particulier dans un escalier tournant.
[0003] Le dispositif selon l’invention vise à remédier à
ces inconvénients. Il est composé de deux plateaux cou-
lissants l’un dans l’autre, d’une échelle articulée solidaire
du plateau supérieur et d’un garde-corps amovible.
[0004] L’échelle est fixée sur une platine qui tourne sur
son axe central, ce qui permet d’orienter ses pieds sous
différents angles afin de les placer de façon idéale sur
une marche dans le bas d’un escalier tournant. Une fois
la position trouvée, une goupille traversant la tranche du
plateau vient bloquer la platine dans son épaisseur per-
cée de plusieurs trous.
[0005] Une béquille, réglable en hauteur, peut se fixer
sur l’un des pieds de l’échelle de façon à conforter l’équi-
libre de l’ensemble. Les montants de l’échelle sont par
exemple télescopiques, ce qui permet de varier la hau-
teur. L’échelle peut se replier sous le plateau pour faciliter
le déplacement et le transport de l’ensemble.
[0006] Le plateau inférieur vient se poser directement
sur une marche dans le haut de l’escalier. Il peut coulisser
dans le plateau supérieur afin de varier la longueur de
l’ensemble. Selon une variante non représentée, on a un
seul plateau dont une extrémité se pose directement sur
une marche dans le haut de l’escalier. Une échelle ad-
ditionnelle peut se fixer à son extrémité de façon à aug-
menter la hauteur de l’ensemble.
[0007] Pour la sécurité, un garde-corps peut s’enclen-
cher sur les deux plateaux dans des trous prévus à cet
effet. Celui-ci est composé de quatre parties qui peuvent
s’assembler et ses tiges sont télescopiques.
[0008] En mode replié, échelle, plateaux et gar-
de-corps, ce dispositif est léger, peu encombrant, facile-
ment maniable et transportable même dans un petit vé-
hicule.
[0009] Les dessins en annexe illustrent l’invention :

- la figure 1 représente le dispositif vu de dessous en
perspective.

- la figure 2 représente le dispositif vu de dessous en
situation dans un escalier tournant.

- la figure 3 représente le dispositif avec le gar-
de-corps vu de dessus en perspective.

[0010] En référence à ces dessins, le dispositif com-
porte deux plateaux coulissants l’un dans l’autre, le pla-

teau supérieur (1) et le plateau inférieur (2). L’échelle (3)
sous le plateau supérieur (1) est fixée sur une platine (4)
qui tourne sur son axe central. Cela permet d’orienter les
pieds de cette échelle sous différents angles pour les
placer de façon adéquate sur une marche dans le bas
d’un escalier tournant.
[0011] La platine (4) est percée de plusieurs trous dans
son épaisseur. La position étant trouvée, une goupille (5)
vient bloquer la platine (4) en traversant la tranche du
plateau (1) et en rentrant dans l’un des trous.
[0012] En référence à la figure 2, une béquille (6), ré-
glable en hauteur à l’aide d’une goupille (9), peut se fixer
sur l’un des pieds de l’échelle lorsque celle-ci est placée
dans le bas d’un escalier tournant, afin de stabiliser l’en-
semble.
[0013] Les montants de l’échelle sont télescopiques
afin d’augmenter la hauteur. Celle-ci déterminée, une
goupille (8) vient bloquer les montants.
[0014] Le plateau inférieur (2) se place directement sur
une marche dans le haut de l’escalier.
[0015] Les champs des deux plateaux sont percés de
plusieurs trous afin d’y introduire une goupille (7) pour
bloquer l’ensemble une fois la longueur trouvée, et éviter
ainsi tout coulissement inapproprié.
[0016] En référence à la figure 3 un garde-corps sécu-
rise l’utilisateur pour un travail en hauteur. Il s’enclenche
sur les deux plateaux (1) et (2) dans des trous prévus à
cet effet.
[0017] Ce dispositif est destiné aux personnes suscep-
tibles de travailler en hauteur en toute sécurité dans un
escalier droit ou tournant.

Revendications

1. Dispositif pour travailler en hauteur dans un escalier
droit ou tournant caractérisé en ce qu’il est com-
posé de deux plateaux coulissant l’un dans l’autre
avec une échelle (3) fixée sous le plateau supérieur
(1) sur une platine (4) tournant sur son axe central
afin d’orienter les pieds de l’échelle sous différents
angles pour les placer dans le bas d’un escalier tour-
nant.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’une goupille (5) vient bloquer la platine (4), per-
cée de plusieurs trous dans son épaisseur, à travers
le champ du plateau supérieur une fois la position
des pieds de l’échelle trouvée en fonction de l’angle
de la marche.

3. Dispositif selon les revendications 1 et 2 caractérisé
en ce qu’une béquille additionnelle (6) réglable en
hauteur renforce la stabilité de l’ensemble en se
fixant sur l’un des pieds de l’échelle, lorsque celle-
ci est placée dans le bas d’un escalier tournant.

4. Dispositif selon les revendications précédentes ca-
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ractérisé en ce que les montants de l’échelle sont
télescopiques afin de varier la hauteur.

5. Dispositif selon les revendications précédentes ca-
ractérisé en ce qu’une échelle additionnelle peut
se fixer sous le plateau inférieur, placé dans le haut
de l’escalier, afin d’augmenter la hauteur de l’ensem-
ble,

6. Plateau de travail pour échafaudage, caractérisé
en ce qu’il comporte une échelle (3) fixée sous le
plateau sur une platine (4) tournant sur son axe cen-
tral afin d’orienter les pieds de l’échelle sous diffé-
rents angles pour les placer dans le bas d’un escalier
tournant.

7. Plateau selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu’il comporte une goupille (5) venant bloquer la
platine (4), percée de plusieurs trous dans son épais-
seur, à travers le champ du plateau supérieur une
fois la position des pieds de l’échelle trouvée en fonc-
tion de l’angle de la marche.

8. Plateau selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce qu’il comporte une béquille additionnelle (6)
réglable en hauteur renforçant la stabilité de l’en-
semble en se fixant sur l’un des pieds de l’échelle,
lorsque celle-ci est placée dans le bas d’un escalier
tournant.

9. Plateau selon l’une quelconque des revendications
6 à 8, caractérisé en ce que les montants de l’échel-
le sont télescopiques afin de varier la hauteur.

10. Plateau selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte une échelle
additionnelle pouvant se fixer sous le plateau infé-
rieur, placé dans le haut de l’escalier, afin d’augmen-
ter la hauteur de l’ensemble.

11. Plateau selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte un garde-
corps permettant de sécuriser un usager.
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